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GPV des Hauts de Garonne - Charte d’insertion 

Principes directeurs et organisation

La présente charte est la déclinaison de la Charte Nationale d’Insertion aux opérations de rénovation urbaines réalisées dans le cadre du GIP-GPV des Hauts de Garonne. Elle se décline en un diagnostic emploi mettant en exergue les difficultés d’accès à l’emploi et de formation des habitants, les engagements partagés entre les partenaires en matière d’insertion et les principes d’organisation opérationnelle.

1) Le diagnostic emploi : un chômage structurel et une main d’œuvre précarisée et très peu qualifiée

1.1 La structure de la demande d’emploi local

Le chômage qui avait amorcé une forte décrue en lien avec la reprise économique de 1998 et le développement de la ZFU est reparti à la hausse dans le courant 2003. Il est structurellement plus élevé que sur le reste du bassin d’emploi. 

	
	Bassens
	Cenon
	Floirac
	Lormont

	1997
	571
	2203
	1472
	2442

	1999
	507
	1910
	1365
	2308

	2000
	399
	1501
	1064
	2031

	2003 (août)
	444
	1649
	1226
	1778

	2004
	410
	1630
	1059
	1878

	2005 (juin)
	476
	1579
	1103
	1755


* DEFM catégories 1 et 6.

Il se caractérise par un taux très élevé de demandeurs d’emploi de longue durée (DELD), voire de très longue durée (DELTD) que confirme la part importante de chômeurs non indemnisés.
	
	% DELD
	DETLD

	Bassens
	42.1 %
	18.0 %

	Cenon
	34.4 %
	16.2 %

	Floirac
	35.4 %
	17.2 %

	Lormont
	35.2 %
	16.7 %


Le niveau de formation de la population des communes du GPV (% population de 15 ans et +) montre un besoin de qualification de la main d’œuvre.
	
	Sans diplôme
	Niveau 5 et 5bis
	> Bac +2

	Bassens
	22.25 %
	51.62 %
	2.42 %

	Cenon
	24.58 %
	49.52 %
	3.33 %

	Floirac.
	19.24 %
	49.12 %
	4.17 %

	Lormont
	24.92 %
	46.68 %
	3.44 %

	Arrondissement*
	13.37 %
	42.85 %
	9.65 %


* Les chiffres CUB doivent, en principe, faire apparaître des niveaux de formation moyens plus élevés que sur l’arrondissement.

Enfin, parmi les personnes disposant d’un emploi, beaucoup sont soumises à un régime de temps partiel (ici largement subi) qui concerne la catégorie 6 demandeurs d’emploi (20% du chômage total) et augmente fortement. 

1.2 Ce chômage important et persistant s’accompagne toutefois d’une tension sur certains métiers ou corps de métiers sur l’agglomération, et ce, plus particulièrement dans les secteurs du BTP. L’enquête réalisée par ASSEDIC sur les besoins en main d’œuvre en 2005 (BMO 2005) fait apparaître que sur les 10 métiers ayant d’importantes difficultés de recrutement 6 relèvent du secteur du bâtiment
 qu’il s’agisse de professionnels qualifiés ou, à un degré à peine moindre d’ouvriers non qualifiés. 

1.3 En l’état actuel, il existe paradoxalement sur le territoire du GPV, un risque de pénurie de main d’œuvre disponible, les demandeurs d’emplois étant souvent trop « éloignés de l’emploi » pour répondre au critère minimum pour entamer insertion professionnelle dans un contexte professionnel. Il importe donc que la charte d’insertion, au moins sur les premières années se décline en un volet insertion et un volet formation/pré-qualification pour atteindre les objectifs d’insertion définis dans la Charte nationale d’insertion. 

Sur le plan opérationnel, la mise en œuvre de la Charte d’insertion devra s’effectuer d’une manière progressive au regard de l’émergence d’un public potentiellement employable et de la définition d’une méthodologie d’intervention.
1.4 Un public potentiellement victime de discriminations « ethnico-raciales » et de discriminations au regard de leur lieu de résidence qui freinent leur accès à l’emploi Les communes du GPV sont engagées avec l’Etat, le Centre National de la Fonction Publique Territoriale et avec 3 autres communes de la Rive Droite de la Garonne
 dans un plan territorial de  prévention et de lutte contre les discriminations. Une synergie s’opèrera logiquement entre les actions conduites dans le cadre du plan de lutte et les modalités d’accès à l’emploi induites par la Charte d’Insertion. 
2) Les objectifs partagés de partenaires

· 5 % minimum du nombre d’heures travaillées dans le cadre des travaux d’investissements financés par l’Agence réservées aux habitants des ZUS (avec toutefois des possibilités de dérogation article 6)

· Et 10 % minimum des embauches directes ou indirectes effectuées dans le cadre de la gestion urbaine de proximité et de la gestion des équipements faisant l’objet d’aides par l’Agence, réservées aux habitants des ZUS (ou dérogation article 6)

Les partenaires souhaitent inscrire les habitants des quartiers recrutés dans le cadre de la Charte d’insertion dans un parcours vers un emploi durable. Cela suppose l’adéquation des propositions de recrutement à un certain nombre de critères correspondant au besoin d’insertion professionnelle (nombre d’heures, nature des taches, etc.) et une offre de stage aux personnes inscrites dans le programme de pré-qualification / qualification.
3) Les niveaux d’organisation :

3.1 Au plan opérationnel : un engagement des maîtres d’ouvrage

Cet engagement porte sur :
· La mise en œuvre une démarche visant à répondre aux objectifs d’emploi local de la charte d’insertion en concertation avec les partenaires et à informer ces derniers en participant à la structure opérationnelle de projet et au GIP-GPV dans le cadre du suivi/pilotage intercommunal.

· La formalisation de la méthode d’intervention, qui peut être propre à chaque maître d’ouvrage mais doit préciser la méthode utilisée pour contractualiser avec les entreprises titulaires du marché (quelle procédure du Code des Marchés Publics, quelle clause précise dans les marchés, publics ou non, etc.).

· L’information sur les procédures de suivi/accompagnement des publics adoptés par les entreprises retenues 

3.2 Une structure de pilotage dans chacune des communes « porteuse de projet » :

La commune, comme porteur de projet assure, conjointement avec l’Etat, la responsabilité générale du suivi de la charte. Les partenaires institutionnels s’engagent à mettre en place une structure opérationnelle sur chacun des projets, ou, le cas échéant à l’échelle communale dans l’hypothèse où plusieurs opérations se déroulent sur la même commune. Sur le plan opérationnel, avec l’accord des partenaires institutionnels et suivant les spécificités de chacun des projets de rénovation urbaine, la mise en œuvre et l’animation de la structure opérationnelle peut être assurée soit directement par les services municipaux soit déléguée, de manière conjointe, à un acteur local de l’insertion. 

Chacune des structures opérationnelles qui sera constituée dans les communes réunira a minima les services compétents de l’Etat, la commune, chacun des maîtres d’ouvrage concernés, les acteurs de l’emploi et de l’insertion (PLIE, ANPE, Mission Locale, Agence Girondine de l’Insertion, structures relevant de l’insertion par l’activité économique). 

Elle aura pour mission l’organisation du repérage et du suivi des publics relevant de la démarche d’insertion et la tenue des tableaux de bord correspondants.

3.3 Le GIP-GPV : lieu de concertation élargie et d’harmonisation, d’observation, de suivi/reporting consolidé et de pilotage global.

Le GIP-GPV, à la demande des partenaires, a vocation à assurer une triple mission :

- Définir un cadre global et les principes communs de mise en œuvre de la Charte d’insertion : les partenaires engagés dans les opérations de rénovation urbaine se déroulant sur les communes du GPV souhaitent travailler dans un cadre général commun qu’il s’agisse de la démarche générale, de l’harmonisation d’un certain nombre de données (règle de calcul commune des heures travaillées en fonction de la nature des travaux
, méthodes générale de suivi des publics), du type de marché à exclure soit qu’ils relèvent de domaines spécialisés soit que leur montant, leur durée  ou leur condition de mise en œuvre fasse obstacle à la mise en place d’une opération d’insertion et, donc, d’exclure ces marchés de la base de calcul du volume d’heures travaillées, ou d’échange d’expériences. 

Pourraient notamment faire l’objet de demandes de dérogation auprès du Comité de Pilotage :
· les travaux dont les marchés ont été lancés avant la signature de la charte d’insertion ;

· les travaux à haute technicité ;

· les travaux de construction de logements hors de notre commune sur des sites éloignés ;

· les travaux dont les marchés sont inférieurs à 400 000 € TTC.

- Observer globalement la mise en œuvre de la démarche d’insertion notamment par la consolidation des tableaux de suivi de chacune des opérations et le partage/confrontation des analyses des acteurs engagés dans les opérations et des partenaires institutionnels (Etat –DDTEFP, Mission Ville Préfecture, DDE, Délégation Régionale de l’ANRU-, Conseil Général, Conseil Régional). 

- Le pilotage concerté permettant de définir une stratégie conjointe d’une part, à partir d’une phase expérimentale de mise en œuvre de la clause d’insertion sur les premiers marchés de travaux et d’autre part, à partir d’une programmation/planification consolidée dans le temps et en terme financier de l’ensemble des opérations (en lien avec la mission d’OPC).
� Maçons qualifiés – charpentiers, plâtriers et autres ouvriers qualifiés du gros œuvre en bâtiment – ouvriers qualifiés des travaux publics – Autres ouvriers qualifiés du second œuvre du bâtiment – menuisiers qualifiés du bâtiment, serruriers poseurs   – ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment.


� Ambarès-et-Lagrave, Bordeaux et Sainte-Eulalie ont également adhéré au Plan Territorial de Prévention et de Lutte contre les discriminations ethnico-raciales à l’accès à l’emploi et à la formation, le 24 juin 2005.


� Ce calcul ne peut résulter que d’une estimation, les entreprises n’indiquant pas le nombre d’heures travaillées dans leur réponse. A titre expérimental, avec un réajustement annuel, une base de calcul homogène, en fonction du montant des marchés peut reposer sur l’estimation des besoins en main d’œuvre. Ces besoins sont calculés comme suit : a été calculé comme suit. 


1) Le coût des travaux est évalué à 65% du montant de l'opération (les 35% restant intégrant l'ensemble des missions d'études-ingénierie, une fois les charges foncières déduites).


2) Les charges en personnel sont évalués à 40% du coût total des travaux, le volume horaire étant calculé sur une base horaire de 30 Euros bruts


3) Pour ce qui concerne les démolitions, les sommes indiquées sur les documents ANRU comprennent l’ensemble ingénierie et des charges de relogement. Un forfait spécifique (par appartement ou type de construction sera redéfini en accord avec les services de l’Etat et les maîtres d’ouvrage.
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